
Conseil général de l’Environnement
et du Développement durable

Par courrier reçu par la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
la région Occitanie le 10 novembre 2020, la société EDF Renouvelable France a sollicité l'avis de
l'Autorité  environnementale  sur  un  projet  de  construction  d'une  centrale  photovoltaïque  au  sol
« Aramon 3 » sur le territoire de la commune d’Aramon (Gard) au titre des articles L.122-1 et suivants
et  R.122-1  et  suivants  du  code  de  l'environnement  relatifs  à  la  procédure  d’évaluation
environnementale d’un projet.

L’Autorité environnementale n’a pas émis d’avis dans le délai qui lui était  imparti,  soit avant le 10
janvier 2021.
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Information sur l'absence d'avis

de la Mission régionale d'Autorité environnementale

Projet de construction d'une centrale photovoltaïque au sol 

Aramon 3 sur le territoire de la commune de ARAMON (30)

Au titre des articles L.122-1 et suivants du code de l'environnement 


